
1.2.1 Terminologie : maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre 
 
La loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses 
rapports avec la maîtrise d’ouvrage privée, modifiée, ne s’applique pas aux activités 
informatiques. 
 
Deux métiers interviennent dans le cadre de la réalisation d'un projet informatique : 
 

- la maîtrise d'ouvrage est le donneur d'ordre pour lequel le produit fini sera 
réalisé ; elle est chargée de formaliser l'expression de besoins ainsi que les 
normes métiers et les dispositions qualité qui devront être appliquées, de 
contrôler la conformité des livrables remis par la maîtrise d'œuvre dans le 
respect du cahier des charges ; elle assure la préparation des services à 
recevoir l’application ; 

  
- la maîtrise d'œuvre est chargée de définir la solution et les moyens 

techniques qu'elle devra mettre en œuvre pour réaliser, maintenir, voire 
exploiter le produit fini en conformité avec le cahier des charges établi par la 
maîtrise d'ouvrage ; elle est responsable du respect des standards techniques 
de nature informatique et de la pérennité des produits livrés. 

 
En fonction du contexte organisationnel, certaines actions peuvent glisser de la maîtrise 
d'œuvre vers la maîtrise d'ouvrage. Ainsi, la responsabilité relative au respect de 
standards techniques de nature informatique peut être prise en charge par la maîtrise 
d'ouvrage. 
 


